
UTUAL.I SOCIALE AGRICOLE CAISSE CE T· LE D 

Ade réglementair relat,f a un tFaitem nt de donllees acaractè,.,e personnel 
portant sur te transfert d· données fiscales de la Dlfiection Générale des 

Finances Pubiiqu s (DGF/,P) vers la CC SA permetta'nt la suppression de la 
déclaration de ress'ources pour les pretations familiales 

L 0 recte r Général d la Caisse Central de la Mutualité Sociale Agrico e, 

Vu Ja loi du 6 Janvier 19 a. rela,uve à l' nformatique, aux fichiers ,et aux LIbertés modifiée en 
dernier fieu pa la loi a 200. -601 du 6 aoû 2004 rala ive a la protection des ersonnes 

hysiques a l'é ard des trai ements de données acarac ere personnel, 

loi 2007-1786 du 19 décem re 2007 d financ.ement de la Sé~url é Sociale pour 2008,(l 

Lol n"2008-1330 du 17 décembre 2008 de, mancemen de la Sécurité Sociale pour 2009, 

o cret na 6-793 du 12 sap ambre 1996 relati à "autorisa ·on d'utnisa ·on du ume 0 

d'inscrfptio au répertoir,e national d'iden ,j Ication des personnes physfques et à l'[osti ut'on 
d' n 'pe oire nation l 'nter régimes des . ënë'lcialres de l'assuran e aladie e modifian le 
code de la sécur' é sociale (notamment dans ses articles R.115- e R.115-2), 

CDécre· n 8-714 du 17 juille 978 mocHfié pris pour r'applic ,ion des chapttres à IV et VU1 

de la loi susvisée, 

Décre na 2002- 71 du :3 mal 2002 portan création d'une procédure de transf,s des 
données fiscales, 

Vu la délibéra on na 2008 184 e lai Commission a lonale d l' ormatiq e des Lib ès 
sur la d an d'avis na 1293104 en dat;s 03 j illet 2008, 

Vu la eU ératron n02009-151 du SI mars 2009 de 1 Commission aHanale de 
l'In orma ique e es Libertés. ur la demande d'avis n0129310 portant sur le trasf rt e 
donnée fiscales de la Dfrectio Générale des Finances Publiques (DGFIP)vers la CC SA, 

décide: 

Arlicle 1 : 

~I es adi lé a sein des organismes de m tuali é sociale agr cole le ai ement Butoma isé 
de données à a actère ersonnel destiné a recuermr sup s de l'a,dmm"stration 'Iscale les 
do nées fisc les, necessaires à l'ouverture, au maintien des drel s et au calcul des 

resta ions amiliale. a présete modif[ca ion port sur l'ajou de nouvelles données à 
cara ère persormel. 
Ce ra prochemen d'informations entpe la M tualité Sociale Agncole ,et la D'irae io Générale 
des Finances Pub Iques (DGFiP) orte ur les ressources de allocatai es, 

Article 2 : 

L sin crmatîons concernées ar ceraitemen sont rela 'ves à " 
des don 'ees d'iden ifica "on (nom, rénom, date et lieu de aissance), 



numéro de sécuri é social ( IR),
 
la situa ion famille e ( arié, céliba aire. paese, etc),
 
"adresse,
 
la si ua 'on économiqu,e e inanciére (revenus déclarés servan à l'a ribution des
 
prestations fa il ales y co pris es indemm ës jour ali'ère- d'accide t d-, av,al
 
o de maladie p ·ofessionnelle e, l'e no' e d'enfants rattac es au foye fisca~) 

Article 3 : 

les asti ataires de ces informations son 
la CC SA, 
lesCMSA, 
la DGFîP. 

Article 4: 

Conform ment aux a jcles 39 et sujvan s de la 101 n° a '" du 6 janvier 1'978 relatrve â 
l'in ormatique aux Ich ers et aux 1bertés, oute personne peu ob eni cc m nication et, le 
cas échéant, rec j Ica ion des i formations la conceman 1 e s'adressan auprès des 
direc eurs des oPQan"smes de mutuEl i é sociale agricole dont relèvent les, pe 50 ne 
concernées par le prs t traitement. 
Le droi d'oppositio prévu par l'article 38 alinéal , r de lai Ici du 6 janvier 1978 ne s'a plique 
pas au prese t i emen , celu -c ayan un caractère obligato re. 

Le Di ec eur Général de la Caisse Can raie de la Mutualité Soci le Agricole et les Dirac eurs 
des organismes de Mutualité SOCiale Agricole, sont chargés, c acun en ce q Îles 
concerne ,de l'exécu 'on de la présen e décision 

Fait al Bagnole Je 07 mal 2009 

Le Directeur Général ci la Caisse Cen raie 
de la Mu alité Social Agricole 

ançois GIN 

L tratteme, autiomatlse 15 en œuvre pari Mutualité Sociale Agricole de. ,9:râ , k 1.e1.'lL, .. 
,es conforme aux di ositions de la décision ci""dessus e' il est placé sous la responsabllité du 
Direoteur de la caisse our ce qui le concerne. 
Le dol d'accè et de rec rIcatien des ill1formatio à ca ctère p monnel contenues d'ans ce 

i .me t es 0 ert à ou es les 'ers9'lnes p ysiques qUi y son mentionnées. Il 'exerce à la 
Mu ualitê Sociale Agrico!e de..~. lArLtrl!\k-... .auprès de son Directeur. ». 

Le Dir cteur 


